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LA QUESTION DE PALESTINE

France Projet de résolution

Le Conseil de sécurité,

Ayant pris acte du rapport du Chef d'état-major de l'Organisme chargé

de la surveillance de la trêve, en date dù 23 octobre 1953 (8/3122),
Désireux de faciliter l'examen de la Question sans toutefois préjuger

en rien les droits} les prétèntions ou la position des parties intéressées,

Juge souhaitable·à cet effet Que les travaux entrepris dans la zone

démilitarisée, le 2 septembre 1953, soient sus~endus pendant le ~rom~t examen

de la question ~ar le Conseil de sécuritéj

Prend acte avec satisfaction de la déclaration faite par le délégué

d'Israê~ à la 63lème séance al sujet de l'engaBement pris ~ar son Gouvernement

d1interrom~re les travaux en cause ~endant le durée de cet ~xamen;

S'en remet au Chef d!état-major de l'Organis~e chargé de la surveillance

de la trêve pour Qu'il le rensei~le sur l'exocution de cet engageme~t.
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